
Atelier de formation 
Être membre du CA en CPE 

Rôle, responsabilités et préoccupations des administrateurs 
 

Regroupement des CPE des Laurentides 
Par Laurent Besner 

Janvier 2001 
 

Questions pistes de réflexion 
À l’intention des membres des conseils d’administration 

 
VRAI OU FAUX? 

 
 

1- Un membre du conseil d’administration peut utiliser ses pouvoirs d’administrateur quand il s’adresse à 
l’éducatrice de son enfant. 

 Vrai     Faux   
 
2- Le président peut agir seul sans nécessairement consulter les autres membres du CA. 
 Vrai    Faux   
 
3- Le conseil d’administration n’a pas l’obligation de consulter l’assemblée générale en cours d’année même 

pour les questions importantes comme la mission du CPE. 
 Vrai    Faux   
 
4- La directrice est automatiquement membre du conseil d’administration selon la loi. 
 Vrai    Faux   
 
5- Le membre du personnel qui siège au conseil d’administration n’a pas à consulter les éducatrices avant 

de voter au CA. 
 Vrai    Faux   
 
6- Les membres du CA ou la directrice peuvent approcher des parents avant l’assemblée générale pour les 

inciter à proposer leur candidature comme membre du prochain CA. 
 Vrai    Faux   
 
7- L’assemblée générale est souveraine et peut annuler une décision du CA. 
 Vrai    Faux   
 
8- Quand un siège est vacant en cours d’année, les membres du CA peuvent nommer un nouveau membre 

au CA qui détient les compétences dont le groupe a besoin. 
 
9- Le CA doit autoriser toutes les dépenses du CPE de plus de 500$. 
 Vrai    Faux   
 
10- Le CA a le pouvoir de congédier la directrice du CPE. 
 Vrai    Faux   

 



11- Chaque nouveau CA doit revoir la mission du CPE pour s’assurer qu’elle correspond aux valeurs des 
membres du nouveau CA. 

 Vrai    Faux   
 
12- Il doit obligatoirement y avoir un membre du personnel qui siège au CA d’un CPE 
 Vrai    Faux   
 
13- Le CA n’a pas le pouvoir de destituer un membre du CA s’il est souvent absent ou n’est pas compétent 

dans ses actions. 
 Vrai    Faux   
 
14- Seul le président du conseil du conseil d’administration peut animer les réunions du CA. 
 Vrai    Faux   

 
15- Les procès verbaux des réunions des conseils d’administration n’ont pas être rendu disponible à tous les 

membres du personnel. 
 Vrai    Faux   

 
16- Il doit obligatoirement y avoir un membre du conseil d’administration qui siège dans les comités de 

sélection des éducatrices. 
 Vrai    Faux   
 
17- Il appartient au CA de rédiger les différentes politiques de base de la corporation. 
 Vrai    Faux   
 
18- Les nouveaux membres des conseils d’administration doivent consulter les documents officiels produits 

par le CPE (Règlements généraux, règlements de régie interne, diverses politiques…) avant de participer 
aux décisions du CA. 

 Vrai    Faux   
 
19- Un membre du CA peut être tenu responsable personnellement des dettes de la corporation même s’il 

agit de bonne foi comme administrateur. 
 Vrai    Faux   
 
20- Tous les membres du conseil d’administration doivent être des parents, des employés du CPE ou des 

responsables de familles de garde. 
 Vrai    Faux   
 
21- Le président peut rencontrer personnellement un membre du personnel s’il considère qu’il ne fait pas son 

travail adéquatement. 
 Vrai    Faux   
 
22- Si des parents ne sont pas d’accord avec une décision du CA, ils peuvent convoquer une assemblée 

générale et le CA doit accepter la décision de l’assemblée. 
 Vrai    Faux   
 
23- Une personne reconnue coupable de conduite en état d’ébriété doit démissionner du conseil 

d’administration car c’est un acte criminel. 
 Vrai    Faux   
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